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SAUMUR, 5 NOVEMBRE 

NOS SOLDATS 

Nous lisons dans le Temps, journal répu-
blicain : 

« l'Annamite, un des beaux Iransporls-
hôpitaux du service de l'Indo-Chine, est 
arrivé à Toulon , venant en dernier Heu 
d'Alger, où il a élé mis en quarantaine 
d'observation. Celle mesure a été prise lors-
qu'on a su que ce bâtiment avait perdu 
vingt-cinq hommes pendant ta traversée. 
Vingt-cinq hommes jetés à la mer : nous 
voila donc revenus aux plus mauvais jours 
de l'occupation de la Cochinchine, à cette 
époque où les bâtiments de rapatriement 
enregistraient autant de décès que de jours 
de traversée. 

» C'est notre incurie seule que nous de-
vons accuser de ces pertes déplorables ; 
nous pratiquons le dédain le plus absolu 
des moindres règles de l'hygiène, nos oreil-
les se ferment à tous les avertissements, et 
l'administration de la marine et des colonies 
ne peut dire qu'elle n'a pas élé avertie. Cent 
fois, nous avens signalé l'état désastreux du 
casernement au Tonkin, en Ânnam et au 
Cambodge. Mais tous ces avertissements 
n'ont servi de rien. Aujourd'hui nos soldats 
couchent dans la boue au Tonkin et en An-
nam ; au Cambodge ils sont installés dans 
de misérables paillottes. 

» Il y a quelques jours, un officier très 
distingué qui revenait de Langson nous 
disait que des hommes revenant de faire 
une pénible colonne de cinquante jours n'a-
vaient même pas trouvé, à leur retour dans 
leur garnison, un lit pour se reposer, une 
couverture pour se couvrir. « Nous ne nous 
» déshabillons plus, disaient-ils, crainte 
» des refroidissements et de la dyssenterie.» 
Comment veut-on que dans de telles condi-
tions, et dans ces misérables postes où nos 
soldats sont parqués, manquant de tout, 
n'ayant souvent que des vivres avariés, la 
mortalité ne soit anormale. 

» Et croit-on qu'au point de vue finan-

cier on ait économisé quelque argent par 
ces procédés? Non. On a fait partout du 
provisoire, et il faut chaque année, quelque-
fois deux fois par an, réédifier à grands 
frais ce qu'on a construit d'une façon trop 
primitive. On a ainsi englouti des millions 
inutilement. » 

N'oublions pas que c'est une feuille ré-
publicaine qui parle ainsi. 

Aujourd'hui encore, une dépense défini-
tive et raisonnable, substituée à ces provi-
soires ridicules et mortels, serait couverte 
en deux ans par la simple économie sur 
l'hospitalisation, le rapatriment et le trans-
port. Voilà, en dehors de la question prin-
cipale d'humanité. 

Le Temps ne peut pas dire, ajoute la Croix, 

qu'à toutes ces causes d« mortalité, les sans 
Dieu de là-bas en ont ajouté une grave en 
donnant, au lieu du logement convenable, 
des satisfactions d'immoralité qui scandali-
sent les païens eux-mêmes. On laisse recru-
ter publiquement des créatures immondes 
pour les envoyer en ces forlins où l'installa-
tion et les vivres manquent. On désole à 
dessein les efforts des missionnaires. Voilà 
comme on multiplie les billets de cimetière 
à plaisir. 

INFORMATIONS 

M. Doumer, député de l'Aisne, a déposé 
une proposition tendant au renouvellement 
de la Chambre par tiers tous les deux ans. 

Chaque département élirait un député 
par 70,000 habitants. 

Chaque département formerait une cir-
conscription mais serait divisé en trois sé-
ries, de telle sorte qu'un département n'au-
rait jamais qu'à renouveler le tiers de sa 
députation. 

AFFAIRE GILLY 

La chambre des mises en accusation de 
la Cour de Nîmes a décidé que M.Gilly, 
député, comparaîtrait aux assises, à la fin 
de la session de novembre, pour répondre 

de la plainte en diffamation déposée par M. 
Andrieux. 

* * 
M. Carnota décoré dans ses voyages plu-

sieurs religieuses dont il aime, a-t-il dit, à 
voir l'habit auprès des malades. C'est, sans 
doute, pour prouver le peu de valeur qu'a 
la parole présidentielle, que M. Floquet a 
lait notifier aux Sœurs qu'elles devront 
quitter, avant le 15 février 1889, l'asile natio-
nal du Vdsinot. Et, malgré son zèle, le ca-
binet ne parvient pas à satisfaire l'impa-
tience déchrislianisalrice du conseil munici-
pal de Paris qui l'a sommé, dans une courte 
séance tenue avant-hier, de signifier au 
conseil d'Etat d'avoir à refuser tout sursis 
aux Sœurs Augustines de l'hôpital Saint-
Louis, et d'expulser avant le 31 décembre 
les Sœurs du même ordre qui desservent 
l'Hôtel-Dieu. Les droits légaux, les devoirs 
de la reconnaissance, qu'est-ce que cela peut 
bien faire aux sectaires! 

Certains journaux avaient prêté au géné-
ral do Miribel des propos que les feuilles al-
lemandes ont qualifié de provocations à l'é-
gard de l'Allemagne. 

Nous croyons savoir que, dans un rap-
port, le prf-fet de Meurthe-et-Moselle affir-
me que les propos prêtés par certains jour-
naux à M. de Miribel n'ont pas élé tenus 
par lui. 

Ce rapport et les explications fournies 
par le général de Miribel permettront au 
gouvernement français de faire justice des 
criailleries de la presse allemande, à laquelle 
certains journaux radicaux français avaient 
inconsidérément fourni matière à récrimi-
nations. 

* * 
LA CAISSE NOIRE 

On lit dans la Presse : 

« Le Parti ouvrier demande pourquoi la 
Presse ne repro luit pas ses articles quand 
elle les commente. 

» Voici la réponse : 
» Le propriétaire directeur du Parti ou-

vrier, M. Victor Simood, est-il prêt à parta-
ger avec nous la subvention qu'il touche de la 
caisse des fonds secrets du ministère de l'in. 
térieur pour la publication du Parti ou-

vrier ? 

» Si M. Victor Simond veut partager, 
nous rééditerons chaque jour, eu disant ce 
que nous en pensons, les articles bêtes ou 
calomnieux du Parti ouvrier. 

» Si M. Victor Simond accepte noire pro-
position, qu'il paie d'avance ef l'affaire ost 
faite. » 

• * 
Nous avons annoncé qu'une Note du 

Pape avait été adressée aux gouvernements 
étrangers. 

MgrAverardi. chargé d'affaires du Saint-
Siège, a lu à M. Goblet cette circulaire si-
gnée du cardinal Rampolln, 

Dans celle Note, qui n'est pas longue, la 
cardinal dit qu'on a répandu toutes sortes 
d'interprétations erronées sur la visite de 
l'empereur Guillaume à Rome. Les choses 
sont, après le départ de l'Empereur, préci-
sément au point où elles eu étaient avant 
son arrivée. 

MgrAverardi aurait offert, dit-on, au mi-
nistre des affaires étrangères de lui laisser 
copie de celte Note. M. Goblet a répondu 

! qu'il l'acceptait sans que cette acception 
impliquât le moins du monde une adhésion, 
mais à simple titre de document d'impor-
tance considérable devant rester aux ar-
chives. 

* * * 
VICTOR A LA NOCE 1 

On lit dans le Figaro'. 

« Un détail important qui n'a été donné 
par aucun journal dans le compte-rendu du 
mariage de M"8 Boulanger. 

» Le général du Barail, qui avait été 
invité au mariage, avait demandé à Bruxelles 
des instructions formelles sur la conduite 
qu'il devait tenir en cette circonstance. 

» Le prince Victor a répondu que le 
général du Barail devait y assister à titre 
officiel, comme représentant et président du 
comité central impérialiste de Paris. 

5 Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

UFILLE DU MENDIANT 
Par Emile BOSQUET 

— M"« Blanche vous remercie, madame, avec 

beaucoup de reconnaissance; elle va faire usage 

^ votre bouteille pour son père. Le bonhomme 

*a déjà un peu mieux, c'e»t-à-diro qu'il a recou-
,ré la parole qu'il avait perdue; mai? il a encore 
tou» le côté paralysé. 

^ ~- Eh bien, ce sont là de bonnes nouvelles, dit 

" DIÎOQ ; avec sa constitution qui parait eicel-

, et mon eau des Jacobins, je suis sûre que le 

'len marchera dans quelques jour». Pourquoi 
nc avez-vous pris en route ce visage d'enlerre-

^ol ; vous étiez si gai, Jean, en partant ? 

~~ Je tous conterai cela, ce soir, notre inaî-
ress«, pas maintenant. Voilà M. Drion qui vient. 

Le lendemain, au moment ok Robert se disposait 
Se,ter lui même Mélusine, M"" Drion l'appela : 

Ecoute-moi un peu, dit-elle. Il paraît que ce 
P8uvr& Jean a eu une fameuse déconvenue hier, à 

j-
e 3'i'jl m'a conté. Il s'en allait lout faraud chez 
e> Lî»«igae, (jans |9 con,i(.ij00 qUâ |d pftre était 

°urant, et dans l'espoir de s'offrir à sa fille pour 
a'i, Am premiers mots qu'il lui a dits, elle l'a 

remercié très poliment, mais en affirmant avec 1 

beaucoup de fermeté qu'elle n'avait besoin d'aucun 

service. 

» Jean se trouva un peu froissé dans son amour-

propre, que l'on pût si facilement se passer de lui ; 

mais, au lieu de se décourager, il se piqua au jeu 

et insinua à la jeune fille qu'il était prêt à lui offrir 

le mariage quand ion père serait mort. « J'avais 

mis en avant cette condition, a ajouté Jean, parce 

que je ne voudrais pas être le gendre d'un men-

diant ; mais, à peine avais-je eu le temps de m'es-

pliquer, que M1U BlancQe m'a répondu, avec son 

caltnu si énergique que l'on sent bien qu'il n'y a 

aucune objection à lui faire, qu'elle ne se maiierai 

jamais du vivant de son père, même quand elle 

rencontrerait quelqu'un qui voudrait bien les ac-

cepter l'un et l'autre, et qu'elle espérait que sont 

père vitrail longtemps. » 

» il paraît que Jean, à ces derniers mots de la 

jeune fille, a secoué la tête, continua MŒe Drion. 

Ce ges'.e a n ii la pauvre eufaut hors d'elle-même ; 

elle a dit à Jean qu'il fallait avoir un mauvais 

cœur pour vouloir ôler à une fille l'espoir de con-

server son père, et elle a ajouté : «D'ailleurs, si 

' mon père mourait, cela bouleverserait tant ma vie 

que je ne puis dire quelle résolution je prendrais ; 

I mais je sais bien que je ne compterai jamais parmi 

| mes amis ceus qui ool dédaigué mon père. » 

t — Jean est uu imbécile, interrompit Robert 

en mettant une grande conviction dans ses pa-

roles. 

— Il n'est pas persuadé de cela. Aussi cherche-

l-il une autre raison à la hauteur avec laquelle 

Blanche a reçu ses propositions : il dit que c'est 

l'orgueil qui lui a tourné la tête depuis que lu di-

riges tes promenades de manière à la rencontrer, 

et que tu la regardes da tous les yeux en passant 

à côté d'elle. 

— Allons, bon ! Ne fiut-il pas que je m'interdise 

tel ou tel chemin pour ne pas exciter la jalousie de 

M. Jean ? Et quels sont les niais qui ont fait ces 

remarques? 

— Il a une sœur qui demeure sur la grand'-

route, et il paraît que tu l'es plusieurs (ois ren-

contré avec Blanche Lavigne en passant devant sa 

maison. Hais je crois bien que ces rencontres ne 

signifient rien ; lu auras sans doute autant de déli-

catesse que Jean ; tu ne voudrais pas de la fille 

d'un mendiant, je ne dii pas pour femme bien en-

tendu, mais... 

— Je vous ai dit déjà, ma mère, que je suis un 

honnête homme ; cela renferme tout. Après cetto 

déïlaration sincère, je puis aller seller Mélusine, 

n'est-ce pas? ajouta le jeune homme en riant, et 

tourner à droite ou à gauche de la roule sans que 

vous vous formiez des chimères inquiétantes. 

Quaut à M- Jean, s'il en prond ombrage, il viendra 

\ s'en plaindre a moi. 

Il y avait de l'ironie et de la colère dans la pa-

role de Robert ; est-ce qu'il n'était pas aussi sûr de 

lui-mê ne qu'il le disait ? 

IV 

Cependant sait discrétion, soit persuasion qu'il 

ne verrait pas Blanche qui veillait auprès de sou 

père, Robert fut quelques jours suis aller du côté 

du hameau des Croix, comme on, nommait ainsi 

la réunion des maisons dont faisait partie la de-

meure du mendiant. Mais un malin qu'il avait 

laissé à Mélusine le choix de la ruuto à parcourir, 
elle se dirigea de ce côté. 

Si l'intelligent animal eût pu prévoir ca qui l'at-

tendait, peut-être eût-il entraîné son cavalier ail-

leurs. En approchant du hameau, Robert remar-

qua qu'auprès do la demeure du meudiauton avait 

abattu une maison et rasé les deux haies de clô-

ture qui séparaient son emplacement du côté du 

fossé delà route, et de l'autre d'uu pré qui s'élou-

dail derrière. Les ouvriors rassemblés en ce lieu 

travaillaient évidemment aux fondations d'uuc 

nouvelle consiruclion. Robert pensa que ce fossé 

ainsi dégagé et agrandi par une petite fonlaiue. 

formée par la source qui contournait le chemin 

vicinal quelques pas plus loin, formaient un de 

ces obstacles qu'il était du devoir de Mélusine, en 

bon cheval do course ou do chasse, d'apprendre à 

raocuir. Un chemin de traverse, silué à peu près 
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» Ce qui a élé fait. 
» Des instructions semblables ont été 

données à tous les chefs du parti impéria-
liste. » 

La prince Victor, n'ayant pu paraître à 
la noce de sa sœur, à Rome, s'est fait offi-
ciellement représanler à la noce de M"6 Bou-
langer. C'est bien quelque chose, mais ce 
n'est pas assez. Il aurait dû remplir les 
fonctions de garçon d'honneur. 

Le Bulletin militaire officiel italien publie 
la promotion du « prince Napoléon, comto 
de Moncalieri », lieutenant à la suite du 
régiment de cavalerie de Monlferrat, au 
grade de Capitaine, et son assignation en 
cette qualité au régiment de cavalerie de 
Savoie. 

Le moment est singulièrement choisi 
pour servir dans un régiment italien. 

■.i.l-.iiR-Tli, •■ •■; to« -♦< **»<*»< * * 

Le Journal de la Nièvre juge d'une façon 
très spirituelle et très juste la situation 
financière qui nous est faite par le régime 
républicain d'aujourd'hui : 

« J'ai rencontré hier un de mes commet-
tants, dit notre confrère ; je lui ai demandé : 
Avez-vous lu le discours de M. Jules Roche? 
—. Non 1 — Eb bien, lisez-le. — Il la lu, et 
m'a envoyé à l'instant même deux petits 
papiers, d'où il résulte qu'il payait en 1876 
82 fr. d'impôts, tandis qu'en 1888 il en 
paye 441. Notez que, dans le même espace 
de temps, son revenu a diminué d'un cin-
quième. Il me charge de demander à M. 
Jules Roche si les charges du contribuable 
doivent augmenter à mesure que ses res-
sources diminuent. Je prie M. Jules Roche 
de mo dire ce que jo dois répondre à mon 
commettant. » 

Telle est la situation intérieure; elle est 
navrante, les contribuables ne le sentent 
que trop, et c'est pour cela qu'ils appellent 
de tous leurs vœux la chute de la Répu-
blique. 

« ZUT » AU DÉCRET ! 

Un conflit vient d'éclater à Nancy à pro-
pos des réceptions du général de Miribel 
entre le préfet, M. Schnerb, et le premier 
président. 

M. Schnerb a voulu faire entrer avec lui 
le conseil de préfecture qui s'est ainsi 
trouvé introduit avant la Cour. 

Quelques instants après, comme le pre-
mier président lui faisait à cet égard une 
observation courtoise, il s'est livré aux dé-
monstrations les plus extraordinaires que la 
Lanterne raconte ainsi : 

—- Ah! oui! s'écria M. Schnerb, le décret 
de messidor 1 Toujours la même chose ! 
Vous allez encore me le jeter au nez. C'est 
toujours la même chose avec les mogis-

«fttftbiU * ohnemab liava ,9§chara tfft SV\ 
—- Le décret de messidor est encore en 

vigueur et quoi que nous puissions en pen-
ser les uns et les autres, il est de notre 
règle commune à tous. 

Alors, M. le préfet, de plus en plus ner-

veux et qui gesticulait comme un forcené, 
mettûDt son chapeau à claque sous le nez au 
premier président et aux membres de la 
Cour, fut pris d'un véritable accès do rage. 

 Votre décret de messidor! Ah! vous 
croyez que j'ai pris la peine de le piocher? 
Est-ce que j'ai le temps de ni'amuser à ces 
minuties ! 

— Vous devez le connaître, puisque vous 
devez l'observer. 

Ah ! ah ! j'ai bien autre chose à pen-
ser. Il y a douze ans que je suis préfet. 

— Justement. En douze ans, vous avez 
eu le temps de le lire. 

A ce moment, M. le préfet, agitant fréné-
tiquement son chapeau à claque, exécuta 
une pirouette, accompagnée d'un coup de 
pied circulaire qui eut fait honneur à un 
virtuose de chahut. 

— Le décret de messidor... ah ! ah ! Zut ! 

Zut au décret!... (textuel). Je m'en fiche du 
décret ! 

Et quelques témoins prétendent que ré-
pétant à plusieurs reprises cette déclaration 
distinguée, M. le préfet aurait varié la for-
mule et dit : a Je m'en fous ! » 

On dit que M. Schnerb va être disgracié. 

Le Conseil des ministres de samedi s'est 
occupé du conflit de préséance qui s'est 
produit, à Nancy, entre le préfet Schnerb et 
le président de la Cour d'oppel, à l'occasion 
de la réception du général de Miribel. Le 
Conseil a été d'avis qu'il était nécessaire do 
déplacer M. Schnerb. 

L'ACCIDENT DD TRAIN IMPÉRIAL RUSSE 

La version officielle, maintenue avec in-
sistance et qui n publiquement prévalu, 
donne comme démontrée l'explication de 
l'accident de Rorki par le mauvais état et 
l'imperfection da la voie, dont la solidité n'a 
pas été à l'épreuve du poids du train impé-
rial, très long et remorqué par deux lourdes 
locomotives. La rupture d'un boulon d'atta-
chement des rails aurait déterminé le dé-
raillement. 

Les conséquences ont élé plus graves 
qu'on ne l'avait dit au premier moment: le 
nombre des blessés est de trente. 

A Berlin, le public adopte moins facile-
ment cette explication naturelle, et les va-
leurs russes ont été assez lourdement affec-
tées à la Bourse, comme si l'on été il en pré -
sence d'un attentat nihiliste. 

Les manifestations de fidélité et d'atta-
chement ou Czar ont surgi de tous côtés, à 
la suite de la catastrophe. 

Le prince Dolgoroukoff a adressé au Czar, 
au nom de la ville de Moscou, un télé-
gramme de félicitation, auquel le Czar a ré-
pondu : 

« Je remercie les habitants de Moscou et 
vous, mon cher prince, des sentiments que 
vous avez exprimés. La Providence nous a 

' protégés en nous sauvant d'un grave dan-
ger. » 

Une ovation a été faite à la famille impé-
riale lorsque, mercredi matin, elle s'est ar-

rêtée à Kharkof. Le Czar et sa famille sont 
allés voir a l'hôpital les personnes de leur 
suite blessées dans l'accident du 29. 

La joie de la population, en constatant, 
de ses yeux, que le Czar et la Czarine 
étaient réellement sains et saufs, s'est 
manilesléo de la façon la plus passionnée. 
L'Empereur était visiblement ému. « Ja-
mais, a-t-il dit, je n'oublierai cet accueil. » 

A midi, le train impérial reparlait au 
milieu des hourras et des hymnes chantées 
par la foule. 

Le Czar a reçu de nombreuses félicitations 
de la pari des gouvernements élrangers. Le 
gouvernement français a été des premiers à 
donner celle marque d'intérêt et de sympa-
thie. 

Dès la réception des dépêches annonçant 
l'accident et la préservation de la famille im-
périale, M. Goblet a chargé l'ambassadeur 
de France à Saint-Pétersbourg, M. de La-
boulaye, de faire parvenir à l'Empereur et à 
sa famille les félicitations du gouvernement 
de la République. 

En outre, M. Carnot a envoyé directement 
un télégramme de félicitation à l'empereur 
Alexandre. 

L'empereur Alexandre a reçu également 
les félicitations du roi Humbert et de M. 
Crispi ; de l'empereur François-Joseph et du 
comte Kalnoky, de l'Empereur et du chan-
celier allemands, etc. 

L'Empereur et l'Impératrice sont arrivés 
dans l'après-midi à Moscou. 

La réception a été imposante ; l'enthou-
siasme du peuple était indescriptible. Tou-
tes les cloches sonnèrent pendant le séjour 
de Leur» Majestés. La ville est pavoisée et 
illuminée. 

On écrit de Berlin : 
« On paraît s'accorder à croire ici que 

les versions officielles sur la catastrophe de 
Borki ne font pas connaître les vraies 
causes de l'accident. 

» Le bruit court qu'à la suite des perqui-
sitions exercées à Bade, daus la maison de 
campagne du baron de RoggenTucli, il a 
été trouvé des lettres qui donnent à l'affaire 
Geffken un caroclère nouveau. » 

A Vienne, les journaux refusent égale-
ment de croire à un simple accident. 

Un de ces journaux rappelle que l'attentat 
du 4"décembre 1879 contre le train con-
duisant Alexandre II à Moscou fut de même 
d'abord démenti, mais qu'il s'en suivit un 
procès intenté à une douzaine de personnes 
dont plusieurs furent pendues comme étant 
les principaux organisateurs du complot. 

NOUVELLES MILITAIRES 

L'année dernière, l'appel des engagés con-
ditionnels comprenait 2,302 hommes dans 
l'infanterie, 409 dans la cavalerie et 4,4 82 
dans l'artillerie ; ou total, 3,693. 

Cette année, leur contingent compte 2,4 24 
soldais d'infanterie, 95 de cavalerie et 4,073 
d'artillerie, soit un ensemble de 3,289 ; ce 
qui accuse une diminution de 304 engage-
ments conditionnels. 

La commission supérieure de r-t.. 
se réunira à Paris le 4 S novlZ S 
Contrairement aux usages adnnif Chfii[)-
présent, cette commission S 8 JU8(Kà 
général Saussier, n'exauce? ^
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d honneur. Elle n'aura à arrêter <j

M
 i5ïn 

bleaux d avancement pour les graï t'j-
néra de division, général do brigade o.?^ 
nel, lieutenant-colonel, chef de bau.n lo' 
chef d'escadron, grand.croix gS 
et commandeur de la Légion î '"Cl!t 

Pour les grades subalternes%
e8

d

0n
 7

e
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reaux du ministère de la guerre oui ? U" 
chargés de coordonner le travail d , .1 

missions régionales. C0Q1-
L'innovation est heureuse ; la corw 

sion supérieure de classement avait V' 
demment un programme trop chareé • m (" 
il serait intéressant de savoir dans oS* 
limites s'exercera l'action des bureaux H 

ministère ; tout serait pour le mieux si « 
bureaux étaient strictement astreints à reT 
pecter les décisions des commissions réein" 
nnles et si les tours de faveur étaient uni 
fois pour toutes, supprimés. 

Le lieutenant-colonel de Ganay, du 3« 
chasseurs d'Afrique, est nommé colonel m. 
10'dragons. u 

Le commandant Fabre, du 16- dragons 
est nommé lieutenant-colonel du 48*dra' 
gon9. 

Le Journal officiel publie un décret nom-
mant M. le général de division Thomassin 
commandant le 4" corps d'armée, membre 
du Conseil supérieur de la guerre, en rem-
placement de M. le général Février, placé 
dans la 2" section (réserve) du cadre de l'é-
tat-major général de l'armée. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

ootsàos et 90 

en face de cet emplacement, offrait â Robert le 
moyen de donner à sa bête l'élan convenable eu 
parlant d'un point assez éorté. Le jeune homme 
avertit les ouvriers de son dessein afin qu'ils ne 
vinssent pas l'entraver: ils ne demandèrent pas 
mieux que d'assister à ce steeple-chas ;, et se tin-
rent à l'écart avec leurs outils. Ils commençaient 
déjà à discuter sur l'alternative des bonnes et des 
mauvaises chances que Robert allait braver. Les 
paris étaient môme près de se former, quand Mélu-
sine apparat tout à coup, el,bondissant sous l'éperon 
de son cavalier, franchit l'obstacle comme si elle 
eût été transformée en hippogriffe ; mais irritée et 
affolée par l'effort qu'on lui avait demandé, elle 
•'élança à travers le pré, sans obéir au mors qui 
la retenait. 

Le pré était clôturé à son autre ex'rémilé par 
une baie formée d'arbres et d'arbustes épine us : 

— Ah! mon Die», ce pauvre M. Robert, s'é-
«rièrent les ouvriers, qui connaissaient le jeune 
homme, son obérai va lui briser la tête contre un 
arbre ! 

La poitrine oppressée, ils regardaient de tous 
leurs yeux, en silence, la parole perdue ; mais un 
instant après ils s'eiclamaieot de nouveau. « Quel 
fier cavalier ! » se disaient-ils en mettant dans 
cette exclamation un accent de soulagement et de 
triompha, comme s'ils eussout élé associés, par 
leur qualité d'homme, à l'acte do courage et d'L-

CONSEIL MUNICIPAL DE SAUMUR 

Le Conseil municipal se réunira mercredi 
prochain 7 novembre, à 7 heures 1/2 du 
soir. 

Voici l'ordre du jour : 
1° Rue de la Butte-des-Moulins ; acqui-

sition Chassé ; 
2° Rue du Petit-Pré; exécution de la 

mise en alignement ; 
3° Avenue des Récollets ; exécution de la 

mise en alignement ; 
4* Nomination des délégués du Conseil 

pour la révision des listes électorales ; 
5° Désignation des répartiteurs pour 

1889; 
6° Nomination de deux membres de la 

commission scolaire ; 
7° Affaires diverses. 

< .9hetii.>«îYju B! 9b la_i . k 
PASSAGE DE TROUPES A SAUMUR 

Des détachements de jeunes soldats de la 
classe de 1887, à l'effectif de 186 sous-ofli-
ciers, brigadiers ou soldats, partant de ton-
tenay-le-Comte, logeront à Saumur samedi 

 " 
dresse qui venait d'être accompli. 

Quelques pas avaut d'arriver à la haie de clô-
ture, Mélusine, jusqu'alors lancéo en ligne droite, 
avait soudainement, sous l'impulsion de la main 
qui la dominait, pris une direction circulaire. Mais 
elle galop-iit encore à outrance. Enfin, après quel-
ques tours de cirque dans le pré, elle se calma. 

Lorsque Robert, en revenant lentement, passa 
devant la maison du mendiant, il aperçut Blanche 
qui venait d'ouvrir une barrière qui faisait com-
muniquer son jardin avec le pré. La jeune fille 
paraissait surprise et effrayée. Peut-être était-ce 
simplement parce que les tours de hardiesse du 
genre de celui que Robert venait d'accomplir sont 
rares dans ce canton du pays d'Auge où les pâtu-
rages sont favorables à l'élevage des chevaux, 
mais où le terrain est trop coupé de haies pour 
qu'on y fasse les expériences de dressage, au 
moins pour les coureurs. 

— Monsieur Drion, dil-elle en prononçant ce 
nom un peu haut pour que le jeune homme s'ap-
prochât ; si voua voulez traverser notre jardin, 
vous pourrez sortir sur la route de pl un-pied. 

— Merci, mademoiselle; mais pourquoi prouoz-
vous cette peine? Mélusine pourrait piétiner 
quelques-unes de vos reines-marguerites ou de vos 
résédas. Est-ce qu'il n'y a pas d'autre sortie? 

— Non ! il n'y a que la planche qui sert de pont 
aux ouvrier1 pour traverser le fossé. 

» Mais elle est trop étroite pour que votre che-
"a iiifiicinia os f ioul Joarouon mM ^loisxudi • val y passe. 

— Eh bien 1 répondit Robert, qni n'était pas 
fâché d'attiser la conversation et qui prenait d'au-
tant plus de hardiesse que la jeune Glie paraissait 
plus intimidée, avec l'aide de Mélusine, je sortirai 
comme je suis entré. 

— Vous n'y pensez pas, monsieur ; le saut se-
rait encore plus périlleux cette fois, car le pré est 
en contrebas sur la route. 

— Oui, mais Mélusine et moi, nous avons plus 
d'espace pour prendre notre élan. 

— Oh! monsieur, comment ponvez-vous com-
mettre de semblables imprudences ? 

■— Est-ce que cela vous effraie, mademoiselle ? 
La rougeur monta au front da la jeune fille el 

colora ses joues d'uuo fraîche teinte de rose. 
— Que dirait M»» Drion si elle vous voyait ? 
Cet appel au souvenir de sa mère parut à Ro-

bert un trait d'adresse. D'abord il dispensait la 
jeune fille de répondre à la question qu'il lui avait 
posée, puis le meilleur moyen do modérer ses har-
diesses n'était-il pas de lui remettre en mémoire 
la prudence et les inquiétudes maternelles ? 

— Allons, je veux bien traverser votre jardin, 
mai» n'allez-vous pas, à votre tour, mécontenter 
voire père ? 

— Mon père est absent, répondit Blanche, tan-
dis que le poids de ses paupières «'alourdissait sur 

ses yeux baissés. , ̂  giaiiVÊë 
— Il u'est donc plus paralysé ? 
— Il a seulement eucore un peu de 

dans le bras'droit; mais il « voulu absolument 

sortir aujourd'hui. 
- Ah ! oui, répliqua RoberUfi lançant etoa ■ 

dioient dans cette réponse tout ce qu » » ^ 
dédain et de mépris pour le mendiant ; iU h 6 

reprendra ses journées. , 
Blanche resta un instant interdite ; elle s> s 

chanceler sous sa blessure. ,,. 
-Je ne voulais pas qu'il ,ort!t. répondit 

toile tremblante et en lésant sur R«Nrl u 

gard chargé d'humiliation et de larmes. 
Robert, ému, accueillit ce regard avec a P ^ 

tendre pitié. Cet échange de leurs *m0 ^. 
travers leurs yeux, n'avait duré quun , 
mais ils s'étaient pénétrés l'un l'autre j ^ 
dernières fibres de leur être. Us se 8flD,s ,

lfe 
liés ensemble maintenant el croyaient se ^ 

mieux que s'ils avaient été attachés par 

cienue amiliô el par une longue o»"_
flan

^'
|a (aSS

e 
- Vous craignez que cette sortie n 

retomber malade, dit Robert, celte lois 

i 

nie. . yiveoie11'-
- Ce n'est pas cela. rôpliqua-t-e"« ^ 

Malade ou bien portant, \i voudrais qo 

jamais. Oh I jamais. .-/.«ntu*cei 
L'énergie sincère avec laquelle elle acce 
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 Ponts et de la Croix-Verte. 

École de Cavalerie de Saumur 

p
a

r décret du 30 octobre 1888, les trente-

cinq sous-officiers élèves-officiers dont les 

noms suivent, sortis de l'Ecole d'application 

de cavalerie le 30 août dernier ont été pro-

mus au grade de sous-lieutenant, savoir: 

M. de Virieu, du 6* cuirassiers, affecté au 3* 

hussards. 

M. Vidalin, du 19' chass., au 7- huss. 

y, de Meaussé, du i" huss., au 12- chass. 

M. deRoyère, du 4- chass. d'Af.,au 17- drag. 

M. Vignes, du 4- cuirass., au 9- cuirass. 

M. de Mauléon Narbonne de Nebias, du 15- dra-

gons, au 10- dragons. ^
 r 

M. Caille, du 16- chass., au 3- huss. 

M. Bosc, du 14' chass., au 13' chass. 

M. Richard, du 8' cuirass., au 1er cuirass. 

M. deMassol, du 5- dragons, au 13- dragons. 

U. de Talode de Grail, du 9- cuirassiers, au 1-

cuirassiers. 

M. Beudant, du 23- dragons, au 24' dragons. 

M. deBréda. du 4- huss., au 7* chass. 

M. d'Anglejan, du 16- chass., au 17- chass. 

M. Taraud, du 17* chass., au 2I- chass. 

M. de Burgat, du 7- dragons, au 12- dragons. 

H. Mory, du 5- dragons, au 21- dragons. 

M. Fougeras-Lavergnolle, du 1»' chasseurs, au 

21- chasseurs. 

M. Pierre, du 1" cuirass , au 4- chass. d'Af. 

M. Fouan, du 13- dragons, au 24- dragons. 

M. Lallé, du 6 chass. d'Af., au 4' chass. d'Af. 

M. Christmann, du 10- chass., au 5- cuirass. 

M. Doublât, du 23- dragous, au 28- dragons. 

M. Vanier, du 6- hussards, au 5- dragons. 

H. Doyen, du 14- dragons, au 26- dragons. 

M. Grandin de Leprevicr, du 26- hussards, au 

18' chasseurs. 

M Bouchard, du 16' chass., au 6' chass. 

M. Lagallarde, du 6- dragons, au 4 dragons. 

M. Reno, du 10- chasseurs, au 4' hussard*;. 

M. de Platel de Plateau, du 6' dragons, au 23' 

Françoise Audouin, cuisinière, tous deux de 
Saumur. 

Union Sanmnvoîse 

SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE, DE TIR ET D'ESCRIME 

Concours de tir de novembre 1888.— 

2
e séance, le dimanche 41, de 2 heures à 

4 heures du soir, au S.and de l'Ecole de ca-
valerie. 

Fusil Gras, à 200 mèlres. 

Prix de la série de 6 cartouches: 0 fr. 60. 

Le Président, G. DoussAIN. 

H. BoutauJ de Lavilléon, du 25- dragons, au 5-

cuirassiers. 

M. Dutertre, du 24- dragons, au 1er dragons. 

M, Durand, du 17- chasseurs, au 4- spahis. 

M. Brabet, du 2- chass., au 21- chass. 

M. Drouhard, du l" dragons, au 26' dragons. 

leur et interprétera les. principales de ces 

mélodies qu'il a déjà fait entendre avec le 

plus grand succès au Trocadéro et dans di-

vers concerts parisiens. On n'a pas oublié 

que M. Bourgault-Ducoudray a été nommé 

dernièrement chevalier de la Légion d'hon-

neur, en même temps qu'un autre de nos 

amis, M. E. Cbabrier, qui lui aussi viendra 

prochainement nous apporter l'appoint de 

son talent si personnel. De pareilles distinc-

tions honorent autant ceux qui les décer-

nent que ceux qui les reçoivent. » 

Thénlre de Saumur 
Direction : JUSTIN NÉE 

LUNDI 5 NOVEMBRE 1888 

SAUMUR. — Une l8çon nouvelle de payer 
ses dettes : 

Denieau, charretier à Bagneux, devait 

25 francs de consommation à la femme 

Davy, aubergiste, rue Nationale, 52. 

Cette femme, sachant qu'à la fin du mois 

d'octobre Denieau avait reçu sa paye, lui 

demanda de l'argent. Celui-ci ne voulait lui 

donner que 5 francs et la femme Davy eu 
réclamait 10. 

Désaccord complet. 

Pour arranger les choses, Denieau admi-

nistra plusieurs gifïles et coups de poings à 

la femme Davy. 

C'est très simple, comme l'on voit. 

Publications de mariage. 

Jean - Baptiste Bonnereau , cocher, de 

Tours, et Marie-Louise Aury, cuisinière, de 
Saumur. 

Jeao-Baptiste-Ernest Leguesdro.ii, cham-
pogniseur, des Ponls-de-Cé, el Armance 

Bougreau, lingère, de Saumur. 

Arthur-Désiré-Augusle Pleuvry, sons pro-

fession, de Saumur, et Marie-Jeanne-Côles-

tine Chenet, sans profession, de Beugny 
(Indre-et-Loire). 

Baymond-Eugène Pelou , charron , de 

Saumur, tt Joséphine-Marie-Antoinette Bo-

det, lingère, de Saint-Laurent-de-la-Plaine 

(Maine-et-Loire). 

Jean-Pierre Pichon, domestique (veuf), et 

paroles rendit à Robert tout l'orgueil de son choix, 

justifiant cette étrange prédilection de goût et de 

sentiment que lui inspirait la jeune fille. 

Pendant ce dialogue, il était descendu de che«al 

et avait pris Mélusine par la bride. Elle l'iulerrom-

Pait par de fréquents soubresauts d impatience. Il 

«e décida à partir par le chemin que lui ouvrait la 

jeune fille. Devant la maison du mendiant, comme 

devant les autres habitations du hameau, il y avait 

uua espèce de large pont eu terre qui comblait le 

fossé. 

Robert se disait qu'il devait une réparation à 

Blanche. Avant de remonter à cheval, il lui tendit 

'* oisin, puis, en «'inclinant, il baisa les doigts 

affilés qui s'étaient appuyés sur les siens. 

~~ Adieu, Mademoiselle ! 

Et il s'échappa au plus grand galop de Mélusine 
,aD» se retourner. 

(A suivre.) 

FONTEYRAULT. — Samedi, le nommé Al-

lard, charpentier à Fonlevrault, s'est cassé 

la jambe gaucho sur la route de Fonle-

vrault à la colonie de Saint-Hilaire, où il 
allait conduire des bois. 

En descendant de sa charrette son pied 

droit s'est embarrassé dans les guides pen-
dant un arrêt des chevaux. 

Aidé de cultivateurs qui se trouvaient 

dans les champs voisins, Al lard a été recon-

duit ch- z lui où il u reçu les soins des doc-
teurs Besnard et Grosourdy. 

VIHIERS. — La gendarmerie a arrêté , 

pour tentative de meurtre, sur la place pu-

blique de Vihiers, le nommé Baron, Prosper, 

âgé de 25 ans, domestique, né à la Plaine, 

sans domicile fixe. 

Pris: de boisson, cet homme armé d'un 

revolver se querellait avec plusieurs autres 

individus. Pour toute réponse. Baron prit 

son arme et lira un coup sur ses agresseurs 

aussi ivres que lui. La balle n'a atteint per-
sonne. 

BDflâTIIfOfl ' 
BOURGUEIL. — w, Lebois-Jamet, proprié-

taire à Bourgueil, a surpris en flagrant délit 

de vol de bois le nommé Pavy et sa femme, 

journaliers à la Breille. 

Depuis longtemps, M. i.ebois-Jamel cons-

tatait dans ses sapinières-la disparition de 

beaucoup de sapins. 

On croit que les Pavy soni les seuls au-
teurs de ces vols. 

MONTILLIERS.—■ lia été volé à Montilliers, 

à la porte d'une maison isolée où habite la 

femme Foumier, née Geneviève Robin, un 

chaudron dont la valeur est estimée à 3 fr. 

LE MARIAGE DE M. EUGÈNE NÉE 

Nous lisons dans Angers-Artiste : 

« Mercredi a eu lieu, à trois heures, à 
l'église Saint-Môurice, la bénédiction nup-

tiale de JH. Eugène Née, Gis de l'aimable 

directeur de notre Ihéâtre, avec M"8 Marti-
neau. 

» L'assistance était nombreuse, presque 
tous les artistes de notre théâtre avaient 

tenu à donner aux jeunes époux une preuve 

de leur sympathie. 

» On a remarqué la présence de MM. 
Jules Breton, Gustave Lelong , Mansas, 

Louis de Romain. 

» Les témoins étaient : MM. Martineau et 

Rivière pour la mariée, MM. Scipion et 

Gaudin pour M. Eugène Née. » 

Opé 
'«-comique en 3 acles, paroles de MM. GON-

û» Giuss, musique de Lao DBUBÈS. 

L INCIDENT DE NANCY 

On assure que M. Glaize, préfet de la 

Loire-Inférieure , serait nommé préfet de 

Meurthe-et-Moselle, en remplacement de 

M. Schnerb, qui passerait à Nantes. 

Les personnes qui désireraient ^^."Jf *
e8 tions de nos grandes compaguies d assurance 

peuvent s'adresser à Paris à la Banque de t uuesi 

qui a de nombreuses demandes à 
Banque de l'Ouest, par esemple, serait acn^u 

d'une action assurances Générales-Vie a 4^,»"» 

frânes 
L'obligation des Chemins de fer Economiques 

est à 360 ex-coupon. 

Tayrec (Aveyron), le 15 mars 1888.— Depuis 

la campagne 1870-71 j'avais des douleurs 

aux reins, aux jambes el à l'estomac; aucun re-

mède ne me soulageait,- seules, vos bonnes 

Pilules Suisses à 1 fr. 50 la boîte m'ont complète-

ment guéri. 
J.-B. MAZABS, maire. 

Signature légalisée et autorisation de publier. 

Cirant! Tnéatre d'Aiigrer». 

Mardi 6 novembre 

Clara Soleil, comédie en 3 actes. 

Jeudi 8 novembre 

La Traviata, opéra en 4 actes. 

Lia lAnraivie Théâtrale, f4, rue de 

Grammont, à Paris, met en vente un nouveau 

volume de LEMBBCIER DE NEUVILLE dont les Comé-

dies pour jeunes filles ont eu tant de succès. 

Aujourd'hui, le créateur des Puptzzi s'adresse à 

la fois aus fillettes et auî jeunes garçons. Il leur a 

fait des monologues et des dialogues appropriés a 

leur âge et à leur intelligence. Toute la jeunesse 

de 8 à 12 aus va ouvrir ce livre avidement et y 

chercher sa pâture intellectuelle. Lies En-
fants an Sa\on, tel est le titre de ce nou-

veau volume qui sera un des grands succès do 

cet hiver dans le petit monde, qu'il est si difficile 

d'amuser. 

il t*. j*T? ■ .*"i"'.t,„ '•„, 
DAIGLEMONT 

Nous lisons dans la Sarthe : 

« Les journaux de Paris nous annon-

cent la mort de M. Daiglemonl, dont sans 

doute on se rappelle encore le dernier séjour 

au Mens comme directeur du théâtre. 

» M. Daiglemont avait dirigé le théâtre 

du Mans de 4 847 à 4 849. U était, à cette 

époque, considéré comme un des bons ar-

tistes de province, et il avait laissé ici les 
meilleurs souvenirs 

» Il meurt à soixante-seize ans, ayant 

mangé, dit-on, la presque totalité de sa for-

tune dans les différentes directions qu'il a 

prises depuis la guerre, et laissant une 

veuve qui est âgée de soixaote-dix-sepl ans.» 

M. Daiglemont était également venu à 

Saumur autrefois comme directeur de 

théâtre, et depuis il y avait paru comme 

artiste. _____ 

ASSOCIATION ARTISTIQUE D'ANGERS. 

Nous lisons dans le Bulletin de l'Associa-

tion artistique : , 

« Le premier concert extraordinaire de 

la saison aura lieu le dimanche 11 novem-

bre au Grand-Théâtre. Nous ferons connaître 

dans notre prochain numéro le programme 

de cette solennité musicale. 

» Nous devons annoncer dès aujourd'hui 

que M. Bourgault-Ducoudray, l'éminent 

professeur du Conservatoire de Paris, vien-

dra faire une conférence sur les mélodies 
firelonnes. 

» M. Atiguez accompagnera le composi-

REVUE FINANCIÈRE 

HEBDOMADAIRE 

Paris, 4 novembre. 

La liquidation s'effectue dans des conditions 

moius faciles qu'on l'espérait. Les reports sa ten-

dent et la cherté de l'argent provoque des réalisa-

tions : le 3 0/0 fléchit à 82.40 ; le 4 1/2 0/0 ex-
coupon est à 104.25. 

L° Crédit Foncier prend une excellente allure à 

1,367.50. Les obligations à lots sont aussi très fa-

vorisées. En partageant leurs achats par moitié 

entre les communales 1880 et les foncières 1885, 

les capitalistes peuvent participer à un tirage le 5 

de chaque mois et chaque tirage comporte un lot 
de 100.000 francs. 

La Société Générale s'arrêie à 470. 

La Banque d'Escompte se maintient assaa ferme 

à 506.25, profilant des bénéfices que lui a laissés 
le dernier emprunt Portugais. 

L'action de la Banque de Paris a varié de 872.50 

à 867.50. On dit que les bénéfices de l'exercice 

correspondront à 50 francs par action, mais on 

en réserverait une partie pour fortifier les réserves. 

La Société de Dépôts et Comptes Courants paie 

depuis le 2 novembre son coupon de 7.50. L'action 

cote 608.75, coupon compris. 

Le Panama est plus faible à 266 25. Pour répon-

dre au désir manife-.lé pir les comités de plusieurs 

villes de l'Ouest, MM. de Lesseps doivent se rendre 

à Nantes, Louent el Brest pour y continuer leurs 

conférences qui ont obtenu,partout où ils sont pas-

sés, un si vif succès' A la demande de c.*s mêmes 

comités, les délais pour la clôture de la souscrip-

cion conditionnelle OLI été prorogés jusqu'au 10 
novembre. 

La C
ie
 Transatlantique se ressent peu des moins 

bonnes dispositions du marché : elle s'inscrit à 
560. 

L'obligation de Porto-Rico se négocie aux envi-

rons de 297. Les garanties dont elle est dotée et la 

perspective d'un coupon de 7 fr. 50 à encaisser le 

1er janvier, la font rechercher des capitalistes. 

Les obligations des Immeubles de France sont à 

381.50. Ce cours devrait attirer les acneleurs, il 

est impossible que, dans un avenir prochain, ces 

titres ne progressent pas. Avec le remboursement 

à 1.000 francs, ils donnent une plus-value certaine 
de plus de 600 francs. 

Le 9 novembre, la Banque Russe et Française 

ouvrira ses guichets pour l'émission de 49,700 

obligations de 504 fr. 5 0/0 série B, du Crédit Fon-

cier de Sanla-Fé. Cet établissement, au capital de 

20 millions a élé insiitué pour faire des prêts 

hypothécaires à raison de 50 0/0 de la valeur des 

immeubles. C est ainsi qu'a été employé le produit 

des obligations série A émises l'an dernier; c'est 

ainsi que sera employé le produit des obligations 

nouvelles.Cet emprunt a pour gage: les 20 raillions 

du capital de la Banque, la garantie du gouverne-

ment argentin et les immeubles hypothéqués. Ces 

obligations sont émises à 430 fr. net, pour les ti-

tres libérés à la répartition et sont remboursables 

à 504 fr. en 36 ans. L'intérêt de 25.20 se paie par 

coupoo trimestriel de 6.30. Le placement ressort 

à 6.25 0/0 y compris la prime de remboursement. 

On annonce pour le 15 courant une émission de 

33.000 obligations première hypothèque de 500 fr. 

5 0/0 des Chemins de fer Brésiliens « Bahia e Mi-

nas v. La souscription aura lieu aux guichets de 
la Banque Parisienne. 

L'action de l'Est-Orégon est cotée à 54 après des 

demandes suivies pendant la semaine. Le rapport 

de l'ingénieur gérant indiqne que l'exploitation se 
fait dans d'excellentes conditions. 

La Cornet Mining a eu des transactions assez 

animées de 17 à 18 fr. La Cornet Srnelting Works 

est également très ferme. 

Les titres de la Foncière-Vie ont toujours une 

clientèle confiante : c'est à juste raison, le chiffre 

des affaires étant connu comme suivant une pro-
gression satisfaisante. 

BAISSE M PRIX 
Sur beaucoup de Marchandises 

GRAND CHOIX DE CONSERVES D'HIVER 
A des prix toujours très modérés. 

G. DOUESNEL — P. ANDRIEUX, Suce. 

28 et 30, ruo Saint-Jean, Saumur 
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Eviter les contrefaçons 

LESSIVE-IRIS 
Nous engageons à ne pas confondre 

la véritable Lessive-Iris avec les nom-

breux produits vendus sous le nom de 

Lessive parfumée à l'iris ou à la violette, 

et qui ne sont que de grossières imita-

tions sans aucune valeur hygiénique et 
antiseptique. 

Le VIN AROUD au Quina,«a 
Fer et à la Viande, est le médicament le plus 
énergique pour combattre la CHLOROSE, 
ïANÉMIE etl'APPAUVRISSEMENT 

du SANG. Il convient aux personnes affaiblie* 
par le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 

TOUTES PXX^BXMCA.OXBa 

CONSEILS AUX MALADES 

L'Institut Dynamodermique dé Paris, 7, rue 

Godot de Mauroy, traite par coirespondance les 

affections suivantes : asthme, goutte, ataxie, épi-

lepsie, névralgies, paralysies, rhumatismes et toutes 

les affections nerveuses. Ii suffit de trente nuits 

d'applications pour guérir ces maladies réputées 

incurables jusqu'à çe jour. La Dynamodermie est 

composée de métallothérapie et d'électrolhérapie. 

Ce traitement est essentiellement externe ; it ne 

s'applique que la nuit. Le nombre de3 guérisons 

est illimité; les plus beaux succès sont obtenus 

depuis six ans dans les hôpitaux do Paris et à 

l'Institut Dynamodermique. La brochure est expé-
diée franco à toute demande. 

D' DE MONPLA.ISIR. 

INJECTION BROÛ 
40 ans do Succès. La seule guérissant sans lui 

rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récents. 
EXPEDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTE 

Prix: s fr.le flacon.-Chez J.FERRÉ, Pharmacien 
XO», RUE EIOHELtETJ, PABI8 

UbnimABEL PILON , ru» dt t'hurut, 88, PA RIS 

A. LE VASSEUR t C", ÉDITEURS 
LIVRAISON IMMÉOIATC 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicale»; 

DE TOUTES LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES 
Qtmut, $aui-£ortis, Gravures m Çouliur, ttt, 

AU wf.UE PRIX QUE CHÏZ L'ÉDITEUR 

p!EÏÏ.T
C
r
,M8 FRANCS

P« -où"Af&T*ss^r ESCOHPTE «u COUPTAiT.-BNVOI FRANCO de, eA TALOttKê 

m. 
LISE! 

EÏRIBOULET 
P_flt GODRT, propriétaire-gérant. 



Élude de M' V. LE RAY, avoué-

liceocié â Saumur, rue du Marché-

Noir, n° 152. 

. EXTRAIT 

D'un jugement prononçant sépara-

tion de corps et de biens. 

D'un jugement par défaut rendu 

par le Tribunal civil de première ins-

tanee de Saumur le «ingl-sept octo-

bre mil huit cent quatre-vingt-huit ; 

Aux requête, poursuite et diligence 

de Mm9 Marie-Andrée Thiberge, veuve 

en première! noces du sieur Mathurin-

Pierre Touchais, et épouse en second 

mariage du sieur Jacques-Jean Gau-

dicheau, es-facteur, demeurant à 

Gennes,
(
 ladite dame demeurant éga-

lement à Germes, 

Demanderesse, ayant M* LE RAY 

pour avoué, 

Contre le sieur Jacques-Jean Gau-

dicheau, sus-nommé, qualifié el do-

micilié ; 

Défendeur défaillant; 

Il appert que : 

Mm« Gaudicheau a été déclarée sé-

parée de corps et de biens d'avec ledit 

sieur son mai i. 
Pour extrait rédigé par moi, avoué 

soussigné et celui de Mme Gaudi-

cheau. 

Saumur, le deux novembre mil 

huit cent quatre-vingt-huit. 

V. LE RAY. 

Etude de Me LE BARON, notaire à 

Saumur. 

VENTE MOBILIER» 
POUR CAUSE DE DÉFAIT 

Le DIMANCHE 11 novembre. 1888, 

à 1 heure, à la propriété de la Maison-

Neuve, canton de Panvigne, com-

mune de Villebernier, 

On vendra : 

Effets de literie, bois, bouteilles, 

tonneaux, bascule el autres bons 
objets. 

Les prix seront payés comptant, 

plus 10 0/0 applicables aux frais. 

Elude de M° DENIEAU, notaire 

à Allonnes. 

M, wmmmmm 
à l'amiable, 

ient. & MÉTAIRIE DE L'AHERIE, 
située commune d'Allonnes, consis-

tant en bâtiments d'habitation et d'ex-

ploitation, terie* Ubourabli s, vignes, 

prés et bois tai lis, et contenant envi-

ron vingt huit hectares. 

La MÉTAIRIE DE L'AUHAY, si-
tuée en la commune d'Allonnes et par 

estension commune deNeuillé, com-

prenant bâtiments d'habitation et 

d'exploitation, terres, vignes, pré', 

bois taillis et landes ; le tout d'une 

contenance d'environ trente-deux hec-

tares. 

3""- La MÉTAIRIE ET MOULIN DU 
PETIT-MOULIH DU BELLAY, commune 
d'Allonnes, comprenant bâtiments de 

l'usine.bâlimenls d'habitation et d'ex-

ploitation, terres et prés, d'une conte-

nance de dix hectares environ. 

Pour tous renseignements, s'adres-

ser audit M'DENIEAU, notaire à Al-

lonnes. 

A Vendre ou à Louer 

Faisant l'angle du quai de Limoges 

el de la rue du Grand-Noyer. 

S'adresser à M. REDON, buraliste 

voisin. 

A AFFERMER 
Pour entrer en jouissance de suite 

LA FERME 

DE LA 

TOUR DE MENIVE 

Commune de Saint-Hilaire-Saint-

Florent. 

S'adresser a M. de NEUVILLE. 

TRES VASTE MAISON 

PRÉSENTEMENT 

1, Place Dupetit-Thouars, à 

Saumur. 

Conviendrait pour un hôtel ou 

maison de commerce de gros. 

S'adresser à MM. NEVEU et HATTAT, 

place du Roi-René. 

TROIS FURETS DRSSSÉS 

A VENDRE 

S'adresser au bureau du journal. 

MARTINdoune d_fis.ïjCçoi>s 

4 CÉDER DE SUITE 

Boutique d'Épicerie 
Et do Mei'cci'io 

Bourg d'Allonnes. 

, S'adresser à M. VINSONNEAU, négo-

ciant à Saumur. 

M mm lllt a'anglais et de 

français, rue du Portail-Louis, 54. 

ON DEMANDE 

DES > 

OUVRIÈRES TRÈS CAPABLES 
En ROBES et MANTEAUX 

Et une APPRENTIE 

Rue Dacier, 38, au deuxième. 

IL A ÉTÉ PERDU mercredi soir, 

sur li commune de Neuillé, un CHIEN 

D'ARRÊT ÉPAGNEUL, blanc, taches 

rasrron, portant une muselière el un 

collier avec l'inscription : Marquis de 

Veigny, château de Chaillou (Nièvre). 

Il y aura récompense. 

S'adresser au bureau du journal. 

Magasin de Mercerie 
ET BONNETERIE 

Situé dans bon quartier de 

la Ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

E A 0 MINÉRALE NATURELLE 

VICHY 
Sources de l'État. Applications en médecine : 

GRANDE-GRILLE-— Affections lymphatiques, 
maladies des voies digeatives, engorgements du 
foie et de la rate, obstructions viscérales. 

HOPITAL-—Affections des voies digestlves.pe-
san teurd'estomac,digestion difficile .inappétence 

CÉLESTINS — Affections dos relns,de la vessie, 
gravelle, calculs urinaires, goutte, diabète, etc. 

HAUTERIVE. — Prescrite comme Célestlns. 

Administration de la Cie concessionnaire : 

PARIS, 8, Boulevsrt Montmartre 
EXIGER le NOM de la SOURCE sur ta 

CAPSULE 

Saumur, Imp. P. GODET. 

EPICERIE IWUÏSII \M 

M»» IMBERT ei Fils 
33. rne «Orléans, au coin ac la rue Bâcler; 

Bougie du Soleil, le paquet de 500 gr » 
— à trous 
- de l'Etoile......

 l2
jj 

Huile Colza épurée, le 1/2 kilog » 35 

Café grillé, première qualité, le 1/2 kilog .... 2 3Q 

Sucre let choix, le kilog 1 Q& 

VEXTE ET LOCATION RE PÎÀSoî 

HENRI EIGHE 
Représentant de la maison GAVEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. H EN RI EICHE a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les plus 

en renom, au même prix qu'à Paris (transport compris], 

Locations, échanges, accords, réparations, musique ' et 

partitions aux conditions les plus avantageuses. 

L4 GOUTTE ET LES RHUMATISMES 
.Sont complètement guéris par la 

Ouate anti-rhumatismale du Dr Pattison. 
Elle est employée avec le plus grand succès contre les accès de goutte el les 

affections rhumatismales de toute espèce. 

En rouleaux de 2 fr. et de 1 fr., chez GABLIN, pharm. de lr« classe, 28 rue 

d'Orléans, à Saamur. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G» FISCHER* fondée en 18 ltt, Place Ri lange, Saumur 

PILLET-BERSOULLÉ, SUCC 
Accordeur-Egaliseur de la Maison PLEYEL.— Fournisseur de l'Ecole de Cavalerie. 

M. PILLET a l'honneur de vous informer qu'en sa qualité de représentant de la Maison 
PLEYEL, il pourra vous offrir un grand choix de pianos neufs et d'occasion, de tous 
facteurs, à des prix défiant toute concurrence. 

Vous trouverez également des harmoniums et des instruments de toutes sortes, ainsi que 
500 partitions à choisir pour les abonnés à la lecture musicale. 

Grand choix de musique pour vente et location. 
Accords, réparations, échanges et locations de pianos'. 

MAISON RE CONFIANCE 

JOH.O.T30 
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PARIS - SAUMUR - BORDEAUX 

STATIONS 

Mixte 

matin 

Paris. . . . 

Chartres. . 

Chât.-d-Loir 

NoyantMéon. 

Linicres-Bou 

Vernantes. 
lllou .... 

Vivy. . . . 

S AU M U R 
(Orl.). (arr.) 

(dép.) 

Nantilly (arr.) 

SAUMUR 

(Etat) (arr.) 

(dép.). 

Nantilly (dép) 
Chacé-Yarr. 

Brézé s.-Cyr 

Mon treuil.. 

Thouars . . 

Niort. . . . 

Sainlcs. . . 

Bordeaux.. 

12 27 

12 33 

12 11 

12 il 

Mixte 

malin 

Mixte 

matin 

10 37 

37 10 44 

48 10 lî 

2 11 

19 u u 
U 57 

3 58 

Expr.lOmn. 

matin matin 

7 25 
9 6 

12 10 

12 54 

» 

1 29 

1 36 

n 

2 7 

2 34 

i 24 

6 28 

9 49 

soir 

9 33 
1 52 

3 9 

3 il 

3 36 

3 48 

3 59 

4 tu 

4 16 

4 24 

11 05 

3 36 

matin 

Omn.] Expr.lOmn. 

soir I soir | soir 

12 50 

2 53 

6 34 

7 36 

7 47 

7 A9 

S 11 

8 2li 

8 30 

8 34 

8 il 

8 51 

8 3(1 

8 43 

8 49 

8 56 

9 8 

9 38 

7 55 
9 44 

12 28 

1 13 

I 48 

1 54 
» 

matin 

11 25 

1 33 

i 49 
5 51 

6 2 

6 13 

» 23 

6 31 

6 42 

6 53 

7 

7 11 
6 50 

7 3 

9 

17 
29 

fi 

S 

54 

BORDEAUX - SAUMUR - PARIS 

STATIONS 

Bordeaux. . . 
Saintes . . . '. 

Niort 

Thouars. . . 

Montreuil. .. 

Brézé-s.-Cyr. 

Chacé-Varr.. 

Nantilly (arr) 

SAUMUR 

(Etat) (arr). 

(dép.) 

Nantilly (dép) 

SAUMUR 

(Orl.) (arr.). 

(dép.) 

Vivy . .. , 

Blou . . . 

Vernantes 

Liniéres-Bou-

NoyanlMéon 

Chât.-d-Loir 

Chartres. . 

Paris. . . . 

Mixte 

matin 

10 22 

Mixte 

matin 

7 47 

7 57 
8 10 

8 19 

8 32 

8 45 

7 15 
9 32 

12 14 

Mixte 

matin 

11 25 

U 36 

11 44 

11 54 

12 09 

12 18 

12 33 

12 46 

2 15 

Expr. 

matin 

Mixte 

soir 

Expr. 

malin 
Mixte 

soir 

Expr. 

soir 

5 li 8 20 3 

8 48 11 39 6 26 
1U 20 2 5 5 30 8 10 
12 32 1 30 4 15 8 21 9 59 
12 59 2 03 4 55 9 06 10 31 

» 2 38 5 18 9 41 • 
» 2 46 5 22 9 49 • 

2 51 5 31 9 55 liili 

3 02 5 42 16 03 ■ u» 81 

• 2 41 .5 10 • 
» 2 53 5 33 » 

1 29 3 01 5 41 16 58 
1 37 3 05 5 45 Il & 

> 3 1T 5 57 i 
• 3 26 6 06 » 

» 3 39 6 lg • 
fi 3 51 6 30 ■ 

2 12 4 04 6 42 Il 42 
2 53 5 09 7 48 12 24 
5 51 9 37 12 4 3 22 

8 11 50 2 27 5 10 

soir soir matin soir matin 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

soir. 
STATIONS 

Mixte 

matin 

Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 

Port-Boulet. . . . 

7 52 

8 40 

9 04 

9 37 

12 12 

12 50 

i 31 

6 50 

7 14 

Port-Boulet . . 

7 43 
8 10 

9 04 

1 34 

4 56 

7 06 

9 5 

9 45 

10 36 

SAUMUR BOURGUEIL 

STATIONS 

Saumur.. . 

Port-Boulet 
Bourgueil. . 

Omn. Omn. Omn. 
matin so'r soir 

7 46 12 48 4 31 
8 56 3 10 U 48 
9 07 3 23 7 i 

STATIONS 

Bourgueil.. 

Port-Boulet 

Saumur.. . 

Omn. Omn. Omn. 
matin soir soir 

8 20 12 18 4 55 
8 30 12 30 5 05 
9 04 1 08 7 06 

POITIERS MONTREUIL DOUÉ ANGERS 

STATIONS 

9XM ai'-< m 
Poitiers . . 

Moncontour 
Loudun . . 

Montreuil (a) 

- (dép.). 

le Vaudelnay 
Baugé .... 

Doué 

Martigné . . 

Angers. . . . 

Mixte 

matin 

Marc, 

matin 

Omn. 
soir 

Mixte 
soir. 

Mixte 
soir 

6 5 6 45 12 50 6 15 

7 41 Id 4S 2 27 8 22 
8 42 1 411 3 4 9 24 
9 21 3 24 4 38 10 » 
9 29 4 29 5 » 9 30 

9 40 i 40 5 10 9 41 

9 60 5 30 5 19 9 52 

9 57 6 16 5 26 10 1 

10 17 7 5 5 40 10 24 

11 45 9 50 7 10 
matin soir soir 

ANGERS DOUÉ MONTREUIL POITIERS 

I STATIONS 

Angers. . . . 

Martigné. . . 

Doué . . . . 

Baugé .... 

le Vaudelnay. 

Montreuil(a). 

- (dép.) 
Loudun . . . 

Moncontour . 

Poitiers . . . 

Omn. Mixte Marc. Omn. Omn. 
matin matin matin matin soir 

4 40 7 30 Il 48 5 57 
6 1 8 26 11 1 13 7 42 
6 24 8 57 U 54 1 37 8 12 
6 30 9 07 12 16 1 44 8 21 
6 37 9 16 12 34 1 61 8 31 
6 46 9 26 12 48 2 01 8 41 
7 36 1 26 * 15 9 14 
8 24 * 14 3 10 13 
8 55 6 8 3 29 10 48 

10 33 10 4d Itlfl 12 16 
matin soir soir matin 

LICxNE D'ORLÉANS 

NANTES - ANGERS - SAUMUR - TOURS - PARIS 

Direo Omn. Expr. Omn. Omn. 

STATIONS mixte mixte mixte mixte 

soir matin matin matin soir 

11 55 6 10 8 40 12 07 

matin matin matin malin soir 

3 19 6 30 8 44 U 19 2 57 

La Ménitré. . . . 3 52 7 10 9 09 Il 58 3 42 

Le i Rosiers. . . » 7 19 9 17 12 07 3 52 

St- Clément. . . . i 7 26 » 12 14 3 59 

St-Martin . . . . • 7 33 i - 12 21 4 07 

Saumur (a). . . 3 22 7 46 9 33 12 34 4 20 

- (dép.). . 3 27 7 52 9 37 12 38 i 31 

« 8 05 9 48 12 51 4 45 

Port-Boulet.. . . 3 52 8 20 9 57 1 03 5 01 

Langeais 4 26 8 59 10 19 1 40 5 46 

5 05 9 42 11 05 2 23 6 35 

10 39 3 06 8 » 2 35 

matin matin soir soir matin 

PARIS — TOURS - SAUMUR - ANGERS -

Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. 

STATIONS mixte mixte 
matin 

soir soir soir malin 

8 35 9 40 11 25 12 45 10 40 

matin matin matin malin soir 

1 23 5 i 7 15 11 35 2 03 

2 13 5 43 8 » 12 13 2 49 

Port-Boulet.. . . 2 38 6 20 8 39 12 46 3 09 

a 6 32 8 51 12 57 D 

Saumur fa). . . . 2 57 6 45 9 04 1 08 3 24 

- (dép.). . 3 03 6 52 9 12 1 13 3 29 

St Martin . . . . * 7 06 9 26 1 25 p 

St-Clément.. . . • 7 13 9 33 1 31 s 
A i r. 

Les Rosiers.. . . » 7 21 9 41 1 38 3 45 
O KO. 

7 32 9 52 1 48 3 52 
. 1-7 

3 57 8 21 10 41 2 30 4 n 
6 04 

5 55 1 51 5 38 

matin matin soir soir soir 

mixte 

soir 

3 10 

soir 

5 35 

6 16 

6 25 

6 32 

6 39 

6 52 

7 o 

7 13 
7 29 

8 08 

S 51 

i 01 
matin 

Expr. 

IO Ir 

7 35 

loir 

i 35 

10 01 

• . 

» 

10 24 

10 31) 

• 

10 40 

11 16 

Il »8 
5 07 

malin 

Omn. 

mixte 

matin 

soir 

SAUMDR - LA FLÈCHE 

matin soir soir 

Saumur. . . 5 30 1 18 7 20 

Vivy .... 5 43 1 37 7 33 

Longué. . . 5 5d 1 58 7 48 

Jumelles. . 6 08 2 20 8 01 

Baugé 6 23 2 46 8 19 

Ciels 6 40 S 14 8 38 

La Flèche . 6 54 3 32 8 52 

La Flèche 

Clefs. • • 

Baugé . . 
Jumelles. 

Longué. . 

VIVÏ- • • 

Saumur 

matin 

7 15 
7 31 
7 53 

8 10 
8 25 

8 38 

8 55 

Vu pa* nous, Mairo de Saurcur, pour légalisation ùa lit signature de M. Godet. 

Môtel-de-VUle de Saumw 188 LU MA1HB 

Certifié par ^imprimeur soussigné. 


